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Procès verbal de l’Assemblée Générale 

22 Septembre 2021 
 

La réunion a lieu dans l’établissement Pastré Grande Bastide et débute à 18h30. 
 
Présents : 

• Mmes : AMENC, DUFOURC, GIALLURACHIS, FERRIZ, VIAL, GABORIAUD, WARNERY, 
CHALAYE, TALIANA, DE LUCA, BILBAULT, CESBRON, BIGRE, PLOMER, RONDEAU, CULOMA, 
GARNIER, PIERI, AYNAUD, KAISER 

• Mrs : CALVET, GRISOLLE, JULLIEN, MAZA, VIALA, SAYOU, GIANNATTASIO, LE LOUP, 
C.BIANCHI, RAUCH, PITAVAL, BARTOLI, VARGELLI, GOYON, CHARRIE, J.BIANCHI, GNECCHI, 
RICHARD, MELIS, BOCCHINO, BONO, BUSCETTI, LESEC’H, TREMEAU, CERVONI, RINCI, LA 
ROSIERE, CHASTAN, GAMBINI, COUREUR, MESSIREL, SARDA 

 
Représentés : 

• Mmes : ROUSSILLON, JAMGOTCHIAN, JAMES, PISAPIA, CHABARTIER, PESCE, ROSIQUE, 
GAUBERT, BRUNEL, BESSE, GISCLARD, ARGOUD, SOTO, OSTENERO, DEFRAIN, AURIEMMA, 
LENEVEU, HONNORAT 

• Mrs :MOLIO, LOPEZ, CHRISTOPHE, VIALA, LEANDRI, GARCIA, DA CUNHA, GARNING, ROTH, 
DE VARGAS, MARCENGO, PERRONO, BOISSEAU, BRACHET, CARMONA, CONTE, PIERI, 
BEAUVAIS, CORTES, SANS, BADY, COURTIS, DAUMAS, AUBERT, BAZIN, BONIFAY, MERY, 
LAUVERNIER 

 
Le quorum étant atteint (325 voix sur 465 possibles), l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
 
Le président ouvre la réunion en remerciant Mme GARNIER, chef d’établissement de Pastré 
Grande Bastide pour son accueil.  
Il remercie également Mr LE LOUP, directeur diocésain, pour sa présence et son soutien, ainsi que 
les chefs d’établissements assistant à l’assemblée générale :Mrs GAMBINI, GNECCHI et COUREUR, 
et Mmes GARNIER et AMENC. 
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ARTICLE 1 : Présentation et approbation du rapport moral 2020-2021 

 

1. Adhésions 
• 33 associations sportives du Département des Bouches du Rhône 

• 8 établissements du 1er degré 

 

2. Bilan moral 1er degré 

Kits 
matériels 

9 kits matériels ont été proposés en prêt sur 5 périodes. 
La période 1 n’a pas été utilisée. 
Le kit Sport adapté n’a pas été utilisé. 
Il y a eu 23 prêts de matériels sur l’année. 

Rencontres 
sportives 

En raison de l’épidémie de COVID19, les rencontres inter établissements ont 
été interdites. 
1 Cross a été organisé dans l’enceinte d’un établissement 
Le cross territorial a été annulé 

Animations 
UGSEL 

 et 
partenariats 

 

DATE ANIMATION 
NIVEAU 

CONCERNE 
BILAN 

01 
SEPTEMBRE 

AU 17 
OCTOBRE 

CARTE 
PASSERELLE 

CM1 / CM2 
Participation de 6 écoles 

sur 8. 
  

« Ma Maison la tienne aussi » 
Animation annuelle déclinée en plusieurs étapes 

SEPTEMBRE  
MA RENTREE 
AVEC l’UGSEL 

TOUS 
Aucune école n’a participé 

 

FEVRIER  
SEMAINE 

PARALYMPIQUE 
TOUS 

2 établissements ont 
organisé une SOP  

Remise de diplômes 

MAI 
CHALLENGE ECO 

SPORT SANTE 
TOUS 

Chaque école a reçu des 
kits pédagogiques 

Parcours du Cœur (1 kit par 
CM1 et par CM2) ainsi que 
les lots et diplômes pour 

les classes cycle3 

 
1 école a participé à l’Opération Basket Ecole en partenariat avec le comité 
13 de Basket (dotation matérielle). 
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3. Bilan Moral 2nd degré 

 

Animation 
sportive 

• 1 sport collectif 

• 2 rencontres organisées qui ont nécessité 2 transports en cars 
réservés  

• Arrêt des activités de championnat le 09 octobre 2020 en raison 
des décisions gouvernementale en rapport avec l’épidémie de 
COVID19 

Participations 

Championnat de District 
o Futsal : 41 participations 

Soit un total de 41 participations dont 41 en sport collectif 
 
Championnat de Comité 
Annulation 
 
Championnats Territoriaux 
Annulation 
 
Championnats Nationaux 
Annulation 

Animation 
institutionnelle 

o Challenge Sportif UGSEL BDR : 6 activités proposées 
o Challenges Sportifs Nationaux : 15 activités proposées 
o Concours santé prévention UGSEL National 
o Parcours du Cœur 
o Jeux des Jeunes  

L’établissement qualifié représentant les Bouches du Rhône pour la 
finale nationale à l’INSEP est le collège Saint Bruno La Salle 

 
4. Les instances et nos représentants : 

 

UGSEL NATIONALE 
Commission Sportive Nationale (CNS) Jean Luc VIALA 
Commissions Techniques Nationales (CTN)  

- CTN Danse (Membre) Nathalie OSTENERO 
- CTN Judo (Membre) Didier CALVET 
- CTN Football (Membre) Didier MESSIREL 
- CTN Ski (Président) Jean Luc VIALA 
- CTN Tennis de Table (Membre) Romain COURTIS 
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UGSEL TERRITORIALE PACA 
- Président Didier CALVET 
- Vice-Président Jean Luc VIALA 
- Trésorier Serge GRISOLLE 
- Secrétaire Philippe MAZA 
- Directeur Sébastien GNECCHI 

 
CoDIEC 

- Membre Philippe MAZA 

 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité des votants 
 

Article 2 : Présentation et approbation du rapport financier 

 
Les finances du comité sont saines et ne présentent aucune dette. 
La dépense reste contenue et la volonté d’équilibre budgétaire est maintenue. 
Produit 2020-2021: 78287 euros (N-1 :111874 euros)  
Charges 2020-2021: 39048 euros (N-1 : 80874 euros) 
La subvention du conseil départemental s’élève à 6500 euros. 
L’exercice 2020 / 2021 présente un excédent de 39289 euros dû à l’arrêt des championnats 
donc des dépenses de transport et de nationaux ainsi qu’à la limitation de l’ensemble des 
charges dont la charge salariale. 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

Article 3 : Présentation et approbation du budget prévisionnel 2021-2022 

 
Monsieur GIANNATTASIO présente le budget prévisionnel pour l’année scolaire. 
Il est équilibré et présente : 
Demande de subvention : 7500 000 euros (CD13 fonctionnement / APEL) 
Produits : 99800 euros et Charges : 99800 euros 
L’augmentation tarifaire de 10 centimes votée lors de la dernière assemblée générale est 
reportée. 
En raison de plusieurs résultats excédentaires, le conseil d’administration propose pour 
l’année 2021-2022 de diminuer exeptionnellement le montant des cotisations pour les 
adhérents.  
Les cotisations sont fixées pour cette année à : 
Affiliation 1er degré : 1 euro / élève 
Affiliation lycée pro : 1 euro / élève 
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Affiliation 2nd degré : 1 euro / élève 
Cotisation forfait : 1 euro / élève 
Licence : 18,50 euros 

 
Le budget est adopté à l’unanimité. 
 

Article 4 : Quitus au conseil d’administration 

 
L’assemblée donne quitus au conseil d’administration pour sa bonne gestion. 
 
L’article est adopté à l’unanimité. 

 

Article 5 : Présentation des nouveautés 2021-2022 

 
Monsieur GIANNATTASIO présente les nouveautés pour l’année scolaire : 
 
- Calendrier 1er degré (Carte passerelle, Animation annuelle « Ma maison la tienne aussi » : 

ma rentrée avec l’UGSEL, Cross territorial, Semaine Olympique et Paralympique, Challenge 
éco sport santé, parcours du cœur), maintien des partenariats (CNOSF, FFBB, FFF, FFV) et 
prêts de matériels (2 nouveaux kits). 
 

- Calendrier 2nd degré (maintien des activités boxe française et futsal féminin, et apparition 
d’une rencontre en step), et organisation territoriale de la formation des jeunes officiels 

 
- Le  protocole Covid est maintenu et reprend l’ensemble des consignes déjà utilisées en 

EPS. L’obligation de limitation des brassages en niveau 2 peut impliquer l’annulation de 
certaines compétitions ou leur adaptation. 
 

- La formation des Jeunes Officiels est une action forte au niveau du Territoire PACA. Son 
organisation est dévolue aux comités Vaucluse (Sports collectifs) et Bouches du Rhône 
(Sports individuels) sur des dates définies au calendrier. Leur réussite dépend de 
l’implication de tous les acteurs et des inscriptions des enfants. Chaque établissement est 
invité à participer à cette action. 
 

- Jeux des Jeunes : cette opération nationale en direction des élèves de 5ème et 4ème valorise 
la pratique sportive autour de l’olympisme et des jeux de Paris 2024. Le collège lauréat 
représente son département pour la finale nationale l’année suivante. Pour la session 
2020-2021 c’est le collège St Bruno La Salle (Marseille). Pour cette année les inscriptions 
seront ouvertes en janvier. 
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- En partenariat avec la FFF, un challenge « la quinzaine du foot » est mis en place dont les 
modalités sont sur le site du comité. 

 
Quelques rappels : 
- Les prises de licence ne peuvent être faîtes qu’après l’apparition des listes d’élèves dans 

la base de donnée UGSELNET (remontée dans GABRIEL) 
- Les intervenants AS (ex : nouvel enseignant) doivent être renseignés par les CE (président 

de l’AS) pour qu’ils puissent accéder à UGSELNET. 
- Bien lire les règlements des championnats qui sont sur le site du comité 
- Les engagements doivent être fait impérativement avant le jeudi précédent et avant le 

jeudi précédent les vacances sur UGSELNET 
 

Article 6 : Questions diverses 

 
Une question est posée sur la date de reprise des championnats vis à vis de l’épidémie de 
COVID, et la demande d’un pass sanitaire aux élèves. 
 
La réponse apportée par le comité est que les compétitions se dérouleront dans le strict 
respect des consignes ministérielles. A ce jour, le pass sanitaire n’est pas obligatoire pour les 
AS scolaires. Cependant il peut être demandé si le lieu d’accueil le requiert ou si les élèves sont 
mélangés sur site à un public pour lequel il est obligatoire. 
Les rencontres avant les vacances de Toussaint sont reportées, sauf la Journée des Jeunes 
officiels sport collectif (pass sanitaire).  
L’obligation de limitation du brassage nécessite une réflexion, des adaptations voire des 
annulations. Les consignes du ministère et de l’UGSEL nationale sont encore à préciser sur ce 
point ce qui nous contraint à attendre. 
 
Il n’y a pas d’autres questions. 
 
Fin de la réunion à 20h30 
 
Le président du comité  
Philippe MAZA 

 
 

Le secrétaire 
Julien BIANCHI 

 

 

Signature de Philippe MAZA 


